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Administration des Contributions directes. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2011
démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Marc LUCIUS, inspecteur de direction 1er en rang
hors cadre à l’administration des contributions directes, avec effet au 8 mai 2012. Le titre honorifique de ses fonctions
lui a été conféré. 

Administration des Douanes et Accises. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2011
démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Auguste DICKEN, inspecteur de direction 1er en rang
hors cadre à l’administration des douanes et accises, avec effet au 3 avril 2012. Le titre honorifique de ses fonctions lui
a été conféré.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2011 démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Emile
MORES, receveur adjoint à l’administration des douanes et accises, avec effet au 6 mars 2012. Le titre honorifique de
ses fonctions lui a été conféré. 

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 
23 décembre 2011 Madame Christiane DIFFERDING, conseiller informaticien adjoint à l’administration de
l’enregistrement et des domaines, a été nommée conseiller informaticien à la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2011 Monsieur Guy REULAND, inspecteur principal à l’administration de
l’enregistrement et des domaines, a été nommé préposé du bureau d’imposition 2 de la taxe sur la valeur ajoutée à
Diekirch avec effet au 1er janvier 2012.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2011 Monsieur Alfred PUTZ, chef de bureau informaticien à l’administration
de l’enregistrement et des domaines, a été nommé inspecteur informaticien à la même administration avec effet au 
1er janvier 2012.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2011, Madame Christiane
BRITZ et Messieurs Tom ZAHNER et Yves SCHOLTES, chefs de bureau adjoints, sont nommés chef de bureau avec
effet au 7 mars 2012.

Appel à candidature en vue de pourvoir au remplacement d’un membre du Comité de Direction
de l’Entreprise des Postes et Télécommunications.

Le Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur porte à la connaissance des candidat(e)s intéressé(e)s que la
fonction de membre du Comité de Direction à l’Entreprise des Postes et Télécommunications deviendra vacante
prochainement.

Le nouveau membre fera partie du Comité de Direction de l’Entreprise qui se compose de cinq membres qui sont
collégialement responsables de la direction de l’Entreprise. Dans l’intérêt d’une bonne administration et gestion de
l’ensemble de l’Entreprise les responsabilités et les tâches de gestion sont réparties entre les membres. Ces
responsabilités peuvent changer en fonction de l’évolution des affaires et de la composition du Comité. 

L’Entreprise a pour objet la prestation de services postaux, de services financiers postaux et de services de
télécommunications.

Afin d’assurer une exploitation optimale des domaines d’activité, l’Entreprise comprend:

• les services de la direction générale et l’inspection centrale;
• une division des postes;
• une division des services financiers postaux;
• une division des télécommunications.

L’Entreprise compte un effectif de 2.900 agents avec un chiffre d’affaires de quelque 515 millions d’Euros.

En tant que groupe l’Entreprise totalise avec ses filiales et participations 3.400 agents avec un bilan consolidé de
quelque 600 millions d’Euros. 

Les fonctions à assumer exigent de la part des candidat(e)s une expérience solide dans la gestion des hommes et
des affaires avec un don éprouvé pour un engagement efficace au niveau de la gestion d’entreprise. La maîtrise des
langues luxembourgeoise, française, anglaise et allemande est nécessaire. Les candidat(e)s devront avoir suivi une
formation universitaire de renom ou avoir, au fil de leur carrière, acquis une formation et une expérience équivalente
dûment sanctionnée. Le choix du futur membre se fera conformément à la loi à la suite d’une sélection sur dossiers
suivie de tests et entretiens individuels. Le membre du Comité de Direction est nommé par arrêté grand-ducal après
avis du Conseil d’Administration. Le statut sera celui du fonctionnaire de l’Etat. 
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Les candidatures avec documentation exhaustive sont à adresser sous pli recommandé pour le 6 février 2012 au
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur à L-2914 Luxembourg. 

Le Ministre de l’Economie et 
du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké

Arrêté grand-ducal pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et
changements de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms
et de prénoms. – Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur John Marie Joseph MOSAR, né le 23 avril
1959 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Jon Marie
Joseph».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 28 octobre 2011, Madame Tania NOVAIS TELES, née le 23 octobre 1991 à Esch-sur-
Alzette, de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer son nom patronymique actuel, en celui de «NOVAIS».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur David BOTTACIN, né le 19 octobre 1973 à Luxembourg,
de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de «GOLDRAKE».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Madame Marie FUNCK, née le 5 mars 1944 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Marie-Yolande».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Madame Anne Fernande DONDELINGER, née le 14 juin 1971 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Anne Nounou».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur Ahmed OUAHRANI et Madame Nadine Marie Jeanne
MARBES sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Yacine MARBES, né le 28 septembre
2009 à Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «OUAHRANI».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur Jean Pierre Georges WEBER, né le 25 août 1945 à
Bettembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Georges Jean-
Pierre». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 28 octobre 2011, Monsieur Peter Alexander JÄNSCH, né le 8 février 1985 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«JAENSCH». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Madame Cindy RIBEIRO, née le 14 juillet 1984 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de «GONZALEZ
RIBEIRO». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

141



L U X E M B O U R G

– Par arrêté grand-ducal du 28 octobre 2011, Madame Christine Jeannine GLODT et Monsieur Marco André
SKOPOSKI, sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Théa SKOPOSKI, née le 2 juillet
2007 à Esch-sur-Alzette, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «SKOPOSKI GLODT». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur Michel LAHR, né le 27 août 1974 à Differdange, de
nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Mike». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Madame Marie-Josée Anita Gerda PAUWELS est autorisée à changer
le prénom actuel de sa fille mineure Leni LUDWIG, née le 6 septembre 1993 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «Léini». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 28 avril 2011, Monsieur Steve BECKER et Madame Vanessa REUCHER sont autorisés à
changer le nom patronymique actuel de leurs enfants mineurs Chiara Christiane Moisha REUCHER, née le 26 mai 2004
à Luxembourg, et Nevio REUCHER, né le 7 janvier 2009 à Esch-sur-Alzette, tous les deux de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «BECKER». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur Lamin DAMPHA et Madame Manuela FRATINI sont
autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Malick FRATINI, né le 7 avril 2006 à Esch-sur-
Alzette, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «DAMPHA». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur Goran KUZMANOVIC, né le 12 mars 1975 à Duisburg
(Allemagne), de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«KUNZMAN». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Madame Elisabeth Nicole LENTZ est autorisée à changer le nom
patronymique actuel de son fils mineur Félix Paul Michel TRIERWEILER, né le 24 janvier 1996 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, en celui de «LENTZ». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 18 novembre 2011, Monsieur Ambrozio BORGES GOMES et Madame Maria Da Luz
RODRIGUES sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leurs fils mineurs Loïc RODRIGUES, né le 8 août
1995 à Luxembourg, et Lionel RODRIGUES, né le 11 mars 1999 à Luxembourg, tous les deux de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «RODRIGUES GOMES». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 24 octobre 2011, Monsieur Claude Roger Paul CALES, né le 26 janvier 1958 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Claude». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Madame Carolina PEREIRA DA COSTA, née le 4 novembre 1981
à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«WINKEL». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Monsieur Philip VÖGELE et Madame Nhu Minh LUU sont autorisés
à changer les prénoms actuels de leur fille mineure Alex Cát-Cát VÖGELE, née le 11 février 2010 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, en ceux de «Alexa Cát-Cát».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Monsieur Paulo Jorge PIMENTEL MARQUES et Madame Fátima
Isabel MARTINS GARRIDO sont autorisés à changer le nom patronymqiue actuel de leur fille mineure Naïma
GARRIDO PIMENTEL, née le 19 décembre 2004 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de
«PIMENTEL». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 novembre 2011, Madame Maria Fernanda MANSO CASA NOVA E SILVA, née le 15
juin 1959 à Vila Franca/Viana do Castelo (Portugal), de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer ses
prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Nadia CASANOVA». 

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Entreprises d’assurances. – Fusion par absorption de l’entreprise d’assurances Euler Hermes SIAC
s.p.a. (anciennement Euler SIAC – Società Italiana Assicurazione Crediti s.p.a.) par Euler Hermes
Credit Insurance Belgium S.A. – L’I.S.V.A.P., autorité de contrôle du secteur des assurances de l’Italie, a informé
le Commissariat aux Assurances que la fusion par absorption de l’entreprise d’assurance de droit italien Euler Hermes
SIAC s.p.a. par l’entreprise d’assurances de droit belge Euler Hermes Credit Insurance Belgium S.A. est autorisée avec
effet au 31 décembre 2011.

La fusion par absorption devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres
créanciers dès cette publication.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille d’assurances non-vie des entreprises
d’assurances CGU Bonus Limited et Scottish Boiler and General Insurance Company vers l’entreprise
d’assurances AVIVA Insurance Limited. – La FSA, Financial Services Authority, autorité de contrôle du secteur des
assurances du Royaume-Uni, a informé le Commissariat aux Assurances que les entreprises d’assurances CGU Bonus
Limited et Scottish Boiler and General Insurance Company sont autorisées à transférer l’intégralité de leur portefeuille
d’assurance non-vie vers l’entreprise d’assurances AVIVA Insurance Limited avec effet au 14 novembre 2011.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille vie des entreprises d’assurances National
Westminister Life Assurance Limited et Royal Scottish Assurance Plc vers l’entreprise d’assurances
AVIVA Life & Pensions UK Limited. – La FSA, Financial Services Authority, autorité de contrôle du secteur des
assurances du Royaume-Uni, a informé le Commissariat aux Assurances que les entreprises d’assurances National
Westminister Life Assurance Limited et Royal Scottish Assurance Plc sont autorisées à transférer l’intégralité de leur
portefeuille d’assurances vie à l’entreprise AVIVA Life & Pensions UK Limited.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Entreprises de réassurance. – «BlueRe m.a.». – Agrément pour faire des opérations de réassurance. –
Par arrêté ministériel du 20 décembre 2011, l’association d’assurances mutuelles ayant limité son objet à l’activité de
réassurance «BlueRe m.a.» avec siège social à L-6850 Manternach, 14, Syrdallstrooss, a été agréée pour faire des
opérations de réassurance.
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Entreprises de réassurance. – «SAFINDI RE S.A.». – Agrément pour faire des opérations de
réassurance. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2011, la société anonyme «SAFINDI RE S.A.» avec siège social
à L-8399 Windhof, 11, route des Trois Cantons, a été agréée pour faire des opérations de réassurance.

Indice des prix à la consommation du mois de décembre 2011.

L’indice des prix à la consommation, établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999, est
de 793.13 pour le mois de décembre 2011 par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit pour le mois de décembre 2011 à 789.10.

Luxembourg, le 4 janvier 2012.

Institut national de la statistique et des études économiques

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’accueil socio-éducatif en institution, de jour et
de nuit, d’enfants ou de jeunes adultes. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et
orthopédagogique» appelée «Foyer Noemi», à l’adresse L-2311 Luxembourg, 105, avenue Pasteur, exercée
précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son
siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl»
est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes conditions d’exercice. 

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.

L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/35.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Foyer Bettendorff», à l’adresse L-1338
Luxembourg, 58, rue du Cimetière, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme
gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire
daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes
conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.

L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/36.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Foyer Ermesinde», à l’adresse L-1469
Luxembourg, 10, rue Ermesinde, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme
gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire
daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes
conditions d’exercice. 

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.

L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/37.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, un agrément provisoire est accordé à l’organisme gestionnaire
«Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, pour l’exercice de l’activité «accueil
socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée
«NeiEsch», à l’adresse L-4326 Esch-sur-Alzette, 1, place Stalingrad.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012, prend fin le 31 décembre 2013 et est enregistré sous le
numéro EF/JN/BO/38

Le présent arrêté ministériel remplace les arrêtés ministériels du 30 août 2011, enregistrés sous les numéros
EF/JN/BO/38 et EF/JN/BO/43.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Foyer Lannejhang», à l’adresse L-8505
Rédange-Attert, 3, allée des Tilleuls, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme
gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire
daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes
conditions d’exercice. 

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.

L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/39.
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Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Groupe de vie Lucien Weyer», à l’adresse
L-4243 Esch-sur-Alzette, 102, rue J.-P. Michels, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par
l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément
provisoire daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux
mêmes conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/40.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Groupe de vie Esch 1», à l’adresse L-4319
Esch-sur-Alzette, 16, rue Robert Schuman, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme
gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire
daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes
conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/41.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Groupe de vie Pontpierre 1», à l’adresse
L-4393 Pontpierre, 2 Grand-rue, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme
gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire
daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes
conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/42.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique» appelée «Oikos», à l’adresse L-1244 Luxembourg,
55, rue J. François Boch, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme gestionnaire
«Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire daté du 30 août
2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes conditions
d’exercice. 

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/44.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», à l’adresse L-4422 Belvaux, 23, rue du Brill, exercée
précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son
siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire daté du 1er décembre 2011 accordé à «Jongenheem
asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes conditions d’exercice. 

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 1er décembre 2012.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/63.

Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en institution de jour
et de nuit selon la formule accueil en formule de logement encadré», appelé «Belvaux 1», à l’adresse L-4422 Belvaux,
21, rue du Brill, exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme gestionnaire «Solidarité
Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire daté du 30 août 2011
accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/JN/LE/03.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance psychique, sociale ou éducative en
famille. –  Agréments. – Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «assistance
psychique, sociale ou éducative en famille», appelé «Service familial», à l’adresse L-4422 Belvaux, 13, rue du Brill,
exercée précédemment par «Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.»,
ayant son siège à L-2732 Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire daté du 30 août 2011 accordé à
«Jongenheem asbl» est maintenu au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/AF/13.
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Par arrêté ministériel du 30 décembre 2011, pour l’exercice de l’activité «assistance psychique, sociale ou éducative
en famille», appelé «Service LSE», à l’adresse L-4326 Esch-sur-Alzette, 1, place Stalingrad, exercée précédemment par
«Jongenheem a.s.b.l.» et reprise par l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes a.s.b.l.», ayant son siège à L-2732
Luxembourg, 33, rue Wilson, l’agrément provisoire daté du 30 août 2011 accordé à «Jongenheem asbl» est maintenu
au profit de l’asbl «Solidarité Jeunes» aux mêmes conditions d’exercice.

L’agrément provisoire prend cours le 1er janvier 2012 et prend fin le 31 décembre 2013.
L’agrément provisoire reste enregistré sous le numéro EF/AF/14.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 6 janvier 2012, Monsieur le Docteur Abdulelah ABBAS, né le 6
janvier 1969, a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gériatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 janvier 2012, Monsieur le Docteur Georges LOPES, né le 26 mars 1980, a été autorisé à
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en anesthésiologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 janvier 2012, Monsieur le Docteur Khaled MLIK, né le 4 mai 1975, a été autorisé à exercer
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gynécologie-obstétrique au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 6 janvier 2012, Madame le Docteur Isabelle SCHAACK,
née le 22 avril 1965, a été autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste spécialiste en
orthodontie au Luxembourg.
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